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« Convention judiciaire du 17 septembre 1968, article 36 »
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(convention du 27 septembre 1968, art. 36)

La convention du 17 septembre 1968
concernant la compétence judiciaire et l'exé
cution des décisions en matière civile et
commerciale a créé une procédure d'exe-
quatur qui constitue un système autonome

et complet, y compris dans le domaine des
voies de recours. Il en résulte que l'article 36
de la convention exclut les recours que le
droit interne ouvre aux tiers intéressés à
l'encontre d'une décision d'exequatur.
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